
 

Grilles des salaires  
Contrats de professionnalisation au 01 janvier 10 

 
 

SMIC 35H : 1 343,77 € BRUT 

55% 
Niveau BAC ou  BAC général  

Moins de 21 ans  

739,07 € 

65% 
BAC Technologique ou professionnel  

Moins de 21 ans 

873,45 € 

70% 
Niveau BAC ou  BAC général  

Plus de 21 ans  

940,63€ 

80% 
BAC Technologique ou professionnel  

Plus de 21 ans 

1075,01 € 

90 %  

Personnes ayant un BAC + 2 validé  

1209,39€ 

 

 

SMIC 39H : 1 535,69 € BRUT 

55% 
Niveau BAC ou  BAC général  

Moins de 21 ans  

844,63 € 

65% 
BAC Technologique ou professionnel  

Moins de 21 ans 

998,19€ 

70% 
Niveau BAC ou  BAC général  

Plus de 21 ans  

1074,98 € 

80% 
BAC Technologique ou professionnel  

Plus de 21 ans 

1228,55 € 

90 %  

Personnes ayant un BAC + 2 validé  

1382,12€ 

 
Note : le changement de salaire s’applique pour les salariés ayant 21 ans en cours 
de contrat. 
 

19 rue Béranger 75003 PARIS 
T : 01 48 43 11 12 – F : 01 48 43 75 16 

 
 


